
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Décret no 2017-355 du 20 mars 2017 complétant la liste des collectivités territoriales autorisées à 
participer à l’expérimentation prévue à l’article 77 de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative 
au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels 

NOR : ETSD1705046D 

Publics concernés : postulants à l’apprentissage, employeurs d’apprentis et collectivités territoriales. 
Objet : mise en œuvre de l’expérimentation relative à la dérogation de la limite d’âge de droit commun dans 

l’apprentissage. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 

parcours professionnels a défini, en son article 77, une expérimentation permettant l’accès à l’apprentissage 
jusqu’à l’âge de trente ans, par dérogation à la limite d’âge de droit commun fixée à 25 ans. Le décret complète la 
liste des régions autorisées à participer à cette expérimentation fixées par l’article 2 du décret no 2016- 1998 du 
30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées à participer aux expérimentations prévues 
aux articles 76 et 77 de la loi no 2016-1088 de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels. 

Références : le décret, ainsi que les dispositions du décret no 2016-1998 du 30 décembre 2016 qu’il modifie, 
peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr)). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 

Vu la Constitution, notamment son article 72 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article LO 1113-2 ; 
Vu le code du travail, notamment l’article L. 6222-1 ; 
Vu la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 

sécurisation des parcours professionnels ; 
Vu le décret no 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées à participer 

aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 
modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles en date 
du 1er mars 2017 ; 

Vu la délibération du Conseil régional d’Ile-de-France en date du 26 janvier 2017 ; 
Vu la délibération du Conseil régional Occitanie en date du 3 février 2017, 

Décrète : 

Art. 1er. – La liste des régions mentionnées à l’article 2 du décret no 2016- 1998 du 30 décembre 2016 susvisé 
est complétée par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ile-de-France ; 
« Occitanie. » 

Art. 2. – La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et la 
secrétaire d’Etat chargée de la formation professionnelle et de l’apprentissage sont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 mars 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

La secrétaire d’Etat 
chargée de la formation professionnelle 

et de l’apprentissage, 
CLOTILDE VALTER   
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